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Loi SRU (relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ) du 
13 décembre 2000 : la carte communale devient un véritable document 
d'urbanisme

Loi UH (Urbanisme et Habitat)  du 2 juillet 2003
Objectifs :

Promouvoir un aménagement plus cohérent, plus solidaire et
plus soucieux du développement durable

Domaines concernés :
Urbanisme
Habitat
Transports

�  Nouveaux outils :
Schémas de COhérence Territoriale (SCOT)
Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)
Cartes communales

Le contexte législatifLe contexte législatif



  

�  Principe de l’équilibre
� (entre développement urbain et protection des espaces naturels et 

des paysages, maîtrise de l’étalement urbain) 

� Principe de diversité des fonctions urbaines et de mix ité  sociale
� (équilibre emploi/habitat, pluridisciplinarité des zones, diversité de 

l’offre de logements…)

�  Principe de respect de l’environnement 
(utilisation économe de l’espace, sauvegarde du patrimoine, 

maîtrise de l’expansion urbaine et de la circulation automobile et la 
prise en compte des risques)

Les nouveaux principes introduits

Le contexte législatifLe contexte législatif



  

Lettre d'intention d'élaborer une carte communale au préfet

ENQUETE PUBLIQUE
(1 mois)

Le projet est éventuellement modifié suite à l'enquête publique

Délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et décidant 
éventuellement de prendre la compétence pour délivrer les autorisation 

d’urbanisme

Transmission de la carte 
communale approuvée 
au préfet pour 
approbation

Approbation du préfet (sous 2 mois)
(non réponse vaut approbation tacite)

ELABORATION DU PROJET DE CARTE COMMUNALE

Procédure d'élaboration de la carte Procédure d'élaboration de la carte 
communalecommunale



  

2) Le docu

Composition de la carte Composition de la carte 
communalecommunale



  

LA CARTE COMMUNALE

Rapport

� Analyse l’état initial de l’environnement,  

� Expose les prévisions en matière économique et démographique,

� Explique les choix retenus pour  la délimitation des secteurs où la 
construction est possible, 

� Evalue les incidences des choix de la carte sur l’environnement,

� Expose la prise en compte de la préservation de l’environnement.

La carte communaleLa carte communale



  

Documents Graphiques

Simple découpage du territoire de la commune délimitant :

� les secteurs où les constructions sont autorisées,

� les secteurs de constructions qui ne sont pas admises,

� un secteur éventuellement réservé à l’implantation d’activités,

� les secteurs, s’il y a lieu, où la reconstruction après sinistres n’est 
pas autorisée. 

Réglementation applicable des cartes communales 

=

Règles Générales de l’Urbanisme

La Carte communaleLa Carte communale
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•Une croissance récente et forte de la 
population

•De fortes variations des soldes 
naturels et migratoires

•Une population vieillissante

•Une taille des ménages très variable 
(3,1 en 2006)
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•Une croissance récente du parc de 
logements

•Une part importante des logements 
vacants

•Des logements de très grande taille

•Quelques logements locatifs

•73% du parc construit avant 1949
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•Un nombre d'emplois faible sur la commune

•Agriculture (5 exploitations) et 2 
élevages de chiens (1 seul soumis à 
un périmètre sanitaire)
•Menuiserie
•Maçonneries
•Entretien des espaces verts
•Vente (ferme)
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•Pas d'école dans la commune (Doudeville)
•Peu d'équipements communaux
•Carrefour stratégique au coeur du village
•Une bonne desserte de la commune
•Proximité de l'A29
•RD20 classée à grande circulation
•Assainissement entièrement autonome
•Défense incendie limitée
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•Population/habitat
•Permettre l'accueil de nouveaux habitants
•Proposer de nouveaux terrains pour la construction
•Mobiliser les logements vacants

•Activités économiques
•Préserver les exploitations agricoles
•Appliquer les périmètres de réciprocité sanitaire
•Faciliter l'extension voire l'accueil de nouveaux artisans

•Equipements
•Sécuriser les déplacements (carrefour principal)
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•Quelques espaces forestiers

•Des grands espaces agricoles

•Une trame végétale dense

•Des risques (ruissellements et 
cavités)



  

Les ruissellements

Définition des zones 
d'expansion des 
ruissellements = 
zones non 
constructibles



  

Les périmètres de 
cavité

Etude GINGER 
CEBTP SOLEN

Sont distinguées :
Les cavités 
naturelles (bétoires, 
cailloutières)
=> périmètre de 
protection dans un 
rayon de 35 m
Les cavités 
anthropiques 
(marnières=
=> périmètre de 
protection dans un 
rayon de 60 m
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•Le bourg
•Équipements 
communaux
•Maisons anciennes
•Quelques implantations 
récentes
•Exploitations agricoles

•Hameau de Yémanville
•Un clos masure
•Des constructions 
anciennes

•Écarts isolés
•Corps de fermes
•Habitations diffuses
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•Environnement
•Protéger les éléments du paysages (haies, talus, mares...)
•Pendre en compte les risques naturels (mise en place de périmètres)

•Espaces bâtis
•Favoriser le développement du bourg
•Construire en priorité dans les parcelles vides
•Préserver les hameaux de l'urbanisation



  

���������������		
��
�



  

•Développer le territoire de manière modérée

•Rythme de 1 à 2 PC par an soit environ 20 logements  dans 10 ans

•Correspond à l'accueil d'environ 45 habitants suppl émentaires

•Parti pris de la commune :
•Périmètre constructible uniquement dans le bourg (possibilité 
d'extension pour les bâtiments existants y compris dans la zone non 
constructible)
•Prendre en compte les risques (ruissellement, cavités...)
•Permettre le développement des activités artisanales et agricoles
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•Ruissellements
•Périmètres de protection appliqués de part et d'autre des axes
•Terrain inconstructible sur ces périmètres

•Cavités souterraines
•35 m de protection autour des bétoires et cailloutières
•60 m de protection autour des marnières
•Dans le périmètre, les constructions sont soumises à études de sol 
complémentaires

•Exploitations agricoles
•Périmètre de 50 à 100 m
•Zone inconstructible dans ces périmètres



  

Le périmètre constructible dans le centre-bourg



  

Le document 
graphique  de la 
carte communale 
de Amfreville-
les-Champs



  


